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RÉSUMÉ | Une démarche de facilitation appuyée sur des connaissances scientifiques et visant à favoriser la 
promotion de la santé mentale étudiante dans cinq établissements d’enseignement supérieur au Québec a été 
initiée en 2019. La présente étude a pour objectif d’évaluer l’implantation de cette démarche par l’identification 
des différents facteurs qui agissent comme barrières ou facilitateurs à celle-ci. Ce faisant, des entretiens individuels 
semi-dirigés ont été effectués auprès de 13 personnes impliquées dans la démarche. L’analyse thématique des 
propos recueillis révèle que les principaux facilitateurs sont la collaboration entre les établissements, le 
positionnement stratégique de la démarche et l’implication étudiante. En ce qui concerne les principales barrières, 
il est question, entre autres, du manque de ressources, de la nature complexe des enjeux de santé mentale et de 
la pandémie de COVID-19. Les résultats de la présente étude apportent ainsi une meilleure compréhension des 
différents facteurs à considérer pour favoriser le succès d’une telle démarche. Ils offrent des orientations claires aux 
personnes responsables de coordonner et faciliter des démarches visant à favoriser la santé mentale étudiante 
dans leur établissement en soulignant les conditions facilitatrices à mettre en place ainsi que les barrières qu’elles 
doivent éviter ou pour lesquelles elles doivent prévoir des solutions.  
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supérieur, étudiants, Québec 

Volume 9 | Numéro 4 | Novembre 2025 | www.revue-tuc.ca 
DOI | https://doi.org/10.18166/tuc.2025.9.4.50 
 

MESSAGES CLÉS 
 

à |  Les établissements d'enseignement supérieur souhaitant mettre en place des actions et initiatives appuyées 
sur des connaissances scientifiques pour favoriser la santé mentale étudiante devraient, pour en assurer le 
succès, envisager de : 

• Positionner stratégiquement la santé mentale étudiante comme priorité institutionnelle;  
• Mobiliser les membres de leur communauté à tous les niveaux du système (personnes étudiantes, 

membres du corps professoral, membres du personnel administratif, gestionnaires, etc.); 
• Miser sur des actions diversifiées qui visent autant les personnes étudiantes que l’environnement 

dans lequel elles évoluent; 
• Collaborer avec d’autres établissements d’enseignement supérieur et permettre un partage de 

bonnes pratiques; 
• Mettre en place une structure de gouvernance claire avec des personnes qui ont du temps dédié 

pour faire vivre la démarche; 
• Mettre en place ou évaluer leur démarche en prenant en considération les facteurs d’influence à tous 

les niveaux du système. 
à |  Une démarche de facilitation peut permettre de soutenir ces établissements dans la mise en place des 

initiatives. 
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1 | PROBLÉMATIQUE 

1.1 | Enjeux de santé mentale en enseignement supérieur au Québec 
Au Québec, les jeunes de 15 à 24 ans constituent le groupe d’âge avec le plus haut taux de détresse 
psychologique (Bordeleau et Joubert, 2017). Chez les personnes étudiantes universitaires, 58 % vivent 
un niveau élevé de détresse psychologique (Union étudiante du Québec, 2019). Au niveau collégial, 
35,1 % des personnes étudiantes souffriraient d’anxiété, souvent ou en tout temps (Gosselin et 
Ducharme, 2017). Par ailleurs, des études réalisées pendant la pandémie de COVID-19 démontrent une 
exacerbation des enjeux ou une détérioration de la santé mentale chez certaines personnes étudiantes 
(Rashid et Di Genova, 2022; Union étudiante du Québec, 2021).  

La période des études postsecondaires est une étape charnière dans le parcours de vie d’une personne. 
Elle se caractérise par l’acquisition de nouveaux rôles et responsabilités, le développement de 
l’autonomie et plusieurs autres changements imposant de nombreux ajustements (Arnett, 2006; Bronte-
Tinkew et al., 2005; Schulenberg et Zarrett, 2006; Roberge et Déplanche, 2017). Les pressions sont 
nombreuses : le stress des études, les difficultés liées à la charge de travail, les défis liés à l’organisation 
et à la planification, et les nombreuses tentations de la vie sociale et parascolaire (Commission de la 
santé mentale du Canada, 2017). À ces pressions s’ajoute un stress financier (Beiter et al., 2015; 
Eisenberg et al., 2007; UEQ, 2019) qui représente un important enjeu de santé mentale, puisque la 
précarité financière triplerait le risque de dépression (Andrews et Wilding, 2004) 

Conséquemment, les demandes d’aide pour des problèmes de santé mentale ne cessent d’augmenter 
dans les collèges et universités (Martineau et al., 2017). Ces institutions rapportent rencontrer 
fréquemment des difficultés à composer avec l’augmentation des enjeux au sein de la population 
étudiante et l’augmentation des demandes de consultation psychologique (Cooke et Huntley, 2015). Ce 
constat concorde avec les résultats d’une méta-analyse portant sur les différents types d’intervention en 
santé mentale qui mettent en évidence les lacunes des services traditionnels pour répondre aux 
problématiques de santé mentale vécues par la communauté étudiante (Conley et al., 2017).  

1.2 | Initiatives prometteuses 
En réponse aux enjeux vécus, différents programmes et initiatives ont été développés et implantés dans 
les établissements d’enseignement supérieur au cours des dernières années (Centre RBC d’expertise 
universitaire en santé mentale, 2020). Malheureusement, plusieurs initiatives ne sont pas appuyées sur 
les connaissances scientifiques existantes ou évaluées malgré la présence d’initiatives ou de 
programmes prometteurs. À titre d’exemple, Conley et al. (2015) font valoir l’efficacité de programmes 
universels basés sur le développement de compétences sociales pour aider les personnes étudiantes à 
développer leur capacité à s’ajuster positivement aux défis qu’elles rencontrent. Également, des 
programmes permettant de développer les compétences émotionnelles (Schoeps et al., 2020) ou 
sociales (Conley et al., 2017) pourraient avoir un impact positif sur leur santé mentale. 

1.3 | Nécessité de mettre en place des démarches ayant une approche systémique 
Bien que certaines initiatives prometteuses existent, plusieurs facteurs peuvent compromettre leur 
efficacité. Considérant la nature systémique et multidimensionnelle des déterminants de la santé 
mentale (Allen et al., 2014; Compton et Shim, 2015), la mise en place d’une démarche misant sur le 
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déploiement d’un éventail d’actions aux différents niveaux du système semble être l’avenue à privilégier 
pour promouvoir efficacement la santé mentale des personnes étudiantes (p. ex. Dooris et al., 2019; 
Harrington, 2016; Ng et Padjen, 2019). L’exploration des écrits scientifiques portant sur de telles 
démarches a mené à la découverte des approches Health Promoting University, Healthy University et 
Healthy campus. Ces approches font valoir la pertinence d’implanter des initiatives qui considèrent tous 
les aspects et tous les niveaux du système, le rôle des universités dans la promotion de la santé de leurs 
membres à travers le développement d’« environnements sains » (traduction libre de healthy settings) 
et la mise en place d’une approche globale et systémique (Tsouros et al., 1998). Au cours des vingt 
dernières années, des centaines d’universités à travers le monde se sont inspirées de cette approche 
pour déployer des actions en promotion de la santé générant ainsi la réalisation de plusieurs études sur 
le sujet de la promotion de la santé dans les universités intégrant une perspective systémique (Suárez-
Reyes et Van den Broucke, 2016). C’est le cas de cinq établissements de la région de l’Estrie au Québec 
qui ont mis en place la démarche de facilitation qui est au cœur de cet article. La facilitation est reconnue 
comme pouvant faciliter le transfert des connaissances et accompagner des changements (Bührmann et 
al., 2022; Dogherty et al., 2010; Eccles et al., 2006). La facilitation vise à : mobiliser les parties prenantes; 
soutenir la collaboration et la communication entre les partenaires; faciliter l’utilisation des 
connaissances; accompagner les changements; et effectuer le suivi et l’évaluation des changements 
(Fasugba et al., 2025; Malidou et al., 2018).  

1.4 | Nécessité d’évaluer les facteurs qui influencent l’implantation de telles démarches 
Certaines études qui se sont intéressées aux approches Health Promoting University, Healthy University 
et Healthy campus ont permis d’identifier quelques facteurs qui favorisent le succès dans ce genre de 
démarche. (Budgen et al., 2011; Ng et Padjen, 2019). Il est question, par exemple, de l’importance de 
la collaboration entre les membres du corps professoral, les membres du personnel des différentes 
facultés d’une université, les gestionnaires et les personnes professionnelles psychosociales de 
l’établissement ainsi que les organismes et membres d’autres établissements (Budgen et al., 2011). 
D’autres études soulignent l’importance de la collaboration de la communauté étudiante dans ce genre 
de projet pour faciliter l’adaptation des stratégies aux différentes réalités (Budgen et al., 2011; Suárez-
Reyes et al., 2018; Hansen-Ketchum et al., 2021). L’évaluation des initiatives mises en place et de la 
démarche est également un des facteurs de succès qui permet d’assurer l’efficacité de la démarche et 
d’y apporter les ajustements nécessaires (Dooris et al., 2016; Dooris et al., 2019; Ng et Padjen, 2019; 
Faria et al, 2021). Enfin, selon l’étude de Suárez-Reyes et al. (2021), le soutien politique de la direction 
de l’université, la structure de coordination de l’initiative et le financement sont parmi les principaux 
facteurs influençant l’implantation des initiatives. Bien que ces études apportent un éclairage sur certains 
facteurs influençant la santé et le bien-être de la communauté universitaire, elles ne pointent que deux 
des nombreuses catégories de facteurs susceptibles d’influencer l’implantation des Healthy Universities. 
En effet, si l’on s’appuie sur le cadre théorique de l’implantation d’innovation développé par 
Damschroder et ses collègues (2009), largement utilisé dans le domaine du transfert des connaissances, 
on constate que les résultats ne concernent que les dimensions reliées aux caractéristiques de 
l’intervention et au processus d’implantation parmi les cinq dimensions proposées. Enfin, une seule 
étude comportait spécifiquement un objectif visant à identifier les facteurs influençant l’implantation des 
initiatives Health promoting university dans les universités et elle a été réalisée par Suárez-Reyes et ses 
collègues (2021). Dans cette étude, des entrevues semi-structurées ont été effectuées auprès de 
17 personnes représentantes d’universités ibéro-américaines responsables de coordonner, de diriger ou 
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d’évaluer une initiative Health promoting university au sein de leur université. Une approche inductive a 
été retenue pour l’analyse qualitative des données. Les résultats démontrent que, parmi les principaux 
facteurs influençant l’implantation des initiatives, se trouvent : le soutien politique de la direction de 
l’université; la structure de coordination de l’initiative; le financement; la collaboration à l’intérieur et à 
l’extérieur de l’université; les contextes politique, éducatif et sanitaire; les changements de personnes 
au sein de la direction universitaire; la façon dont la promotion de la santé est valorisée au sein de 
l’université; et la portée de l’initiative. Étant la première étude répertoriée portant spécifiquement sur 
l’identification des facteurs qui influencent l’implantation des initiatives de type Health promoting 
university, ses conclusions permettent d’orienter les universités vers les conditions optimales à mettre 
en place. Cela dit, cette étude comporte certaines limites faisant valoir la pertinence de pousser plus 
loin la recherche dans ce domaine. En effet, l’homogénéité des personnes participantes à l’étude 
(personnes occupant toutes un rôle de gestion ou de coordination d’une initiative Health promoting 
university) ne permet pas d’obtenir une vision globale et complète du phénomène. Cette limite met 
ainsi en lumière la pertinence de poursuivre l’avancement des connaissances dans ce domaine avec la 
réalisation d’études qui incluraient, cette fois-ci, une plus grande variété de membres composant 
l’écosystème d’une université et directement concernés par les initiatives (p. ex. personnes étudiantes, 
gestionnaires, personnes intervenantes psychosociales, etc.).  

1.5 | Démarche de facilitation estrienne  
Face aux enjeux de santé mentale vécus par leur population étudiante et grâce au financement du Pôle 
régional d’enseignement supérieur en Estrie (PRESE), les cinq établissements d’enseignement supérieur 
de la région québécoise de l’Estrie (l’Université de Sherbrooke, l’Université Bishop’s, le Collège 
Champlain, le Séminaire de Sherbrooke-niveau collégial et le Cégep de Sherbrooke) se sont lancés dans 
la mise en place de plusieurs initiatives visant à répondre aux besoins de la communauté étudiante en 
matière de santé mentale. Le Centre RBC d’expertise universitaire en santé mentale (nommé le Centre 
RBC pour la suite) a initié ce projet en juin 2019. Il a accompagné les cinq établissements à travers une 
démarche structurée de facilitation visant le transfert des connaissances au regard d’initiatives 
prometteuses dont l’objectif est de favoriser la santé mentale étudiante. Deux personnes du Centre RBC 
ont joué le rôle de facilitatrices en accompagnant les cinq établissements partenaires dans la mise en 
place d’initiatives. Ces personnes facilitatrices ont d’abord invité les partenaires à bien cerner les besoins 
et les enjeux de santé mentale de la communauté étudiante (p. ex. en réalisant une enquête ou en 
analysant les données d’enquêtes passées). Par la suite, les établissements étaient invités à choisir des 
initiatives prometteuses à mettre en place en s’assurant qu’elles soient adaptées aux besoins et enjeux 
identifiés (p. ex. mettre en place un atelier visant la gestion de l’anxiété). En cohérence avec les écrits 
scientifiques au sujet de la santé mentale étudiante, quatre approches distinctes forment les fondements 
de la démarche déployée par le Centre RBC : l’approche de promotion de la santé mentale (en 
soutenant la mise en place d’initiatives visant la prévention universelle auprès de l’ensemble de la 
population étudiante, en misant sur les facteurs de protection de la santé mentale), l’approche 
systémique (en tentant d’agir aux différents niveaux du système, dont les structures institutionnelles, par 
la mise en place de politiques favorables à la santé mentale), l’approche participative (en favorisant la 
participation des membres de la communauté dans la démarche pour s’assurer que les initiatives sont 
adaptées à leur réalité et à leurs besoins) et l’approche scientifique (en invitant les établissements à 
mettre en place des initiatives qui ont fait leurs preuves par des recherches et en soutenant l’évaluation 
de certaines initiatives mises en place par les établissements).  
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Pour faciliter le déploiement de ce projet d’envergure, le Centre RBC d’expertise universitaire en santé 
mentale a mis sur pied une gouvernance de projet. Cette dernière inclut un comité stratégique régional, 
nommé comité régional interpartenaires (CRIP), composé d’une quinzaine de membres dont au moins 
une personne représentante stratégique de chaque établissement partenaire, d’une personne 
représentante du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de l’Estrie, et 
enfin, de la directrice du Centre RBC et du coordonnateur attitré au projet. Ce comité a pour mission 
d’assurer le positionnement stratégique du projet, de faciliter l’arrimage du projet entre les différents 
établissements et d’identifier des stratégies pour favoriser sa pérennisation. De plus, pour chaque 
établissement, une personne porteuse tactique du projet a été nommée afin d’assurer la mobilisation 
des ressources de son établissement, de préparer et d’animer les rencontres de comité avec le soutien 
du coordonnateur du projet. Des comités de santé mentale ont aussi été mis sur pied composés de 
personnes étudiantes, de membres du corps professoral, de gestionnaires et d’autres membres du 
personnel représentant l’écosystème de l’établissement. Leur mission est de convenir des orientations 
du projet et de choisir les initiatives, adaptées à la réalité de leur communauté, à mettre en place dans 
leur établissement. Enfin, en fonction de leur réalité, certains établissements ont également pu 
développer des ramifications à leur gouvernance interne (p. ex. des sous-comités de travail ou comités 
facultaires). 

2 | Cadre d’analyse  

La science de l’implantation vise à favoriser la mise en œuvre de programmes en contexte réel (Fixsen 
et al., 2005) ainsi qu’à identifier et évaluer des méthodes pour favoriser le succès et la pérennité d’une 
implantation (Damschroder, 2020). Issu de cette science, le cadre de référence Consolidated Framework 
For Implementation Research (CFIR), a été développé à partir d’une revue systématique des écrits 
(Greenhalgh et al., 2004). Il offre une structure pragmatique et multiniveau pour guider l’évaluation 
d’implantation d’innovation dans le domaine de la santé (Damschroder et al., 2009). De façon plus 
concrète, le CFIR présente les principaux facteurs qui influencent l’implantation et l’adoption d’une 
innovation (Damschroder et al., 2009). Ces facteurs se regroupent en cinq dimensions : 1) le processus 
d’intervention; 2) les caractéristiques de l’intervention; 3) le contexte organisationnel; 4) les 
caractéristiques des individus impliqués et 5) le contexte externe. Depuis sa conception, le CFIR a été 
utilisé dans une grande variété d’études aux objectifs et aux contextes variés (Kirk et al., 2015). 
Considérant la nature innovante de la démarche estrienne de promotion de la santé mentale et 
l’importance de ne pas occulter la complexité de son contexte d’implantation, le recours aux 
connaissances développées dans le domaine des sciences de l’implantation, et plus particulièrement au 
cadre CFIR, s’avère pertinent, voire nécessaire (Bauer et al., 2015; Damschroder, 2020). 

3 | Objectif de l’étude  

La présente étude vise à évaluer l’implantation de la Démarche de promotion de la santé mentale de la 
communauté étudiante postsecondaire de l’Estrie en identifiant les différents facteurs qui agissent 
comme barrières ou facilitateurs à la démarche pour chacune des cinq dimensions du modèle CFIR de 
Damschroder et al. (2009). 
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4 | Méthode  

Un guide d’entretien semi-dirigé a été conçu pour répondre à l’objectif de l’étude. Des questions 
ouvertes sur ce qui a facilité et sur ce qui facilitera la démarche, ainsi que sur ce qui a fait et fera obstacle 
à la démarche ont composé le corps du guide. En s’appuyant sur le cadre de référence CFIR de 
Damschroder et al. (2009), des questions de relance ont été préparées afin de pouvoir recueillir des 
réponses qui couvrent l’ensemble des cinq dimensions de l’implantation d’une innovation. La présente 
étude s’inscrit dans un projet de recherche plus large pour lequel un certificat d’approbation éthique 
avait déjà été octroyé par le Comité d’éthique de la recherche de la Faculté d’éducation et des sciences 
sociales de l’Université de Sherbrooke (2019-2319). 

Au total, 27 membres représentant tous les niveaux de la gouvernance de la démarche ont été invités à 
participer à l’étude : des personnes porteuses stratégiques présentes dans le comité régional 
interpartenaires (CRIP), des personnes porteuses tactiques et des membres étudiants des comités de 
chaque établissement. Les personnes ayant démontré de l’intérêt et de la disponibilité ont par la suite 
été contactées individuellement par courriel pour leur présenter le projet plus en détail et convenir avec 
elles du moment de l’entretien. Les 13 personnes ayant finalement pris part aux entretiens sont quatre 
personnes porteuses stratégiques occupant un rôle de gestion dans leur organisation, cinq personnes 
porteuses tactiques occupant un rôle en intervention psychosociale et quatre membres étudiants 
siégeant sur l’un des comités de santé mentale. Il y a donc eu un minimum de deux personnes 
participantes par établissement.  

Les entretiens ont été effectués par vidéoconférence avec l’application Microsoft Teams. Le 
consentement oral de chaque personne participante a été obtenu au début de chaque rencontre après 
la lecture du formulaire d’information et de consentement par le chercheur. Les entretiens ont duré entre 
45 et 60 minutes et ont été enregistrés pour permettre une transcription fidèle des propos des 
personnes participantes. 

Les enregistrements des entretiens ont d’abord été retranscrits en totalité, puis une analyse qualitative 
a été réalisée par le chercheur principal à l’aide du logiciel NVivo. Une stratégie d’analyse thématique 
mixte a été choisie afin de bénéficier des connaissances développées à ce jour sur l’évaluation 
d’implantation d’innovation (analyse déductive) tout en profitant de la richesse de l’analyse inductive qui 
permet de rester attentif à ce qui émerge directement des propos des personnes participantes 
(Laperrière, 1997; Miles et Huberman, 2003; Patton, 2015). Concrètement, les cinq dimensions du 
modèle CFIR (Damschroder et al., 2009) ont été choisies pour constituer les grandes rubriques de l’arbre 
thématique telles que définies par Paillé et Muchielli (2016). Pour assurer la validité de l’analyse, une 
relecture de l’ensemble des thèmes et sous-thèmes a été effectuée par la deuxième autrice de l’article. 
Cette dernière a également réalisé l’analyse déductive de trois entretiens à partir du même arbre 
thématique, ce qui a permis un accord interjuge (Miles et Huberman, 1994). 

5 | Résultats 

L’analyse des résultats a permis d’identifier 20 sous-catégories de facteurs agissant comme facilitateurs 
ou barrières à la démarche (voir le tableau 1). Pour chaque dimension du CFIR, les facteurs jugés comme 
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les plus pertinents par les personnes autrices (en fonction de leur occurrence dans les réponses 
recueillies et de leurs liens avec les écrits scientifiques) seront décrits. La formulation des facteurs est 
neutre afin de mettre en lumière que chacun peut être considéré comme un facteur facilitateur ou une 
barrière. À titre d’exemple, la mobilisation des personnes concernées peut être considérée comme un 
facteur facilitateur si elle est présente ou comme une barrière si elle est absente. Des extraits de 
verbatims sont présentés pour appuyer certains résultats. 

 

5.1 | Processus d’implantation 
Le processus d’implantation est la dimension qui a été la plus documentée par les personnes 
répondantes. D’abord, l’ensemble des personnes participantes a rapporté des éléments mettant en 
relief l’importance de la mobilisation des acteurs dans la démarche. Il a entre autres été question d’une 
mobilisation collective s’effectuant à différents niveaux comme étant un facilitateur important. Une 

Tableau 1 |  Facilitateurs et barrières à la démarche 

Dimensions du CFIR Sous-catégories de facilitateurs ou barrières 

Processus d’implantation 

Mobilisation des personnes concernées 

Approches structurantes 

Structure de gouvernance 

Soutien du Centre RBC 

Collaboration interétablissements 

Caractéristiques de 
l’intervention 

Cibles à considérer 

Modalités à considérer 

Défis reliés à la nature des interventions 

Contexte organisationnel 

Caractéristiques organisationnelles 

Orientations organisationnelles cohérentes avec la démarche 

Défis organisationnels 

Individus impliqués 

Facteurs favorisant l’implication des membres de la gouvernance 

Caractéristiques des personnes porteuses stratégiques et tactiques 
de la démarche 
Dispositions des membres de l’organisation par rapport à la 
démarche 
Caractéristiques recherchées pour les membres des comités de 
santé mentale 

Contexte externe 

Contexte pandémique de COVID-19 

Difficultés reliées à la mobilisation étudiante 

Financement et ressources disponibles en santé mentale 

Complexité de la problématique 

Reconnaissance collective grandissante de la problématique 
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majorité de personnes participantes a mentionné l’importance de s’assurer que le projet soit non 
seulement connu de la communauté, mais qu’il suscite également l’engagement des membres du 
personnel, du corps enseignant et de la direction. La sensibilisation de la communauté à l’importance 
d’agir pour la santé mentale étudiante a par exemple été nommée comme levier favorisant 
l’engagement. Plusieurs ont évoqué la pertinence d’une structure pour mobiliser efficacement les 
différentes personnes actrices telle que la création de comités, de sous-comités et d’espaces pour 
permettre au plus grand nombre de personnes de réfléchir et de contribuer au projet. Une majorité de 
personnes participantes a mentionné l’importance de l’implication étudiante pour favoriser la mise en 
place d’initiatives qui répondent réellement à leurs besoins. Pour plusieurs, il s’agit toutefois d’un défi 
de taille et donc d’un souhait qui n’est pas encore très bien actualisé dans leur établissement, comme 
le soulignent les propos d’une des personnes participantes : 

« Puis je pense la collaboration beaucoup avec les étudiants aussi, je trouve qu’on l’a peut-
être pas encore assez faite et je pense que dans la prochaine année, ça va être très très très 
important de les faire participer parce qu’à long terme, c’est eux qui vont décider si ça 
fonctionne ou pas. »  

La majorité des personnes participantes a également évoqué que l’arrimage de la démarche à la 
capacité de l’établissement s’avère être un des principes importants pour guider la démarche. Plusieurs 
personnes participantes ont insisté sur la valeur ajoutée de prendre conscience des actions déjà en place 
et des ressources actuellement disponibles afin d’adapter le rythme de la démarche. Certaines parlaient 
d’une approche progressive, comme l’a fait à sa façon une personne participante : « Si on essaye de 
régler tous les problèmes d’un coup, on n’y arrivera pas, ça, c’est sûr. Alors, allons-y dans la mesure de 
nos moyens et c’est là qu’on réussit à faire avancer des choses. La théorie des petits pas ». Plusieurs ont 
également mentionné l’importance de l’évaluation des initiatives pour assurer des retombées réelles sur 
la santé mentale des personnes étudiantes et pour permettre de perfectionner les initiatives de façon 
continue. En cohérence avec l’évaluation des initiatives, l’évaluation des besoins de la communauté pour 
orienter les décisions relatives à la démarche a été évoquée à plusieurs reprises en tant que facilitateur 
important.  

La mise en place d’une structure de gouvernance claire est ressortie comme étant un facteur important 
dans ce genre de démarche. La structure de gouvernance fait référence à la façon dont les différentes 
activités sont gérées et comment les décisions sont prises. Elle renvoie également à la création de 
différents comités composés de membres avec des profils diversifiés pour obtenir la vision des différents 
groupes présents dans la communauté. Une majorité de personnes participantes a évoqué l’importance 
de consacrer des ressources humaines au projet : qu’elles aient suffisamment de temps à accorder à ce 
dernier, qu’elles détiennent l’expertise en santé mentale et qu’elles puissent collaborer avec d’autres. 
Certaines personnes ont également souligné que se doter d’une façon de fonctionner (p. ex. rencontres 
fréquentes des comités), de rôles et d’objectifs clairs était essentiel.  

5.2 | Caractéristiques de l’intervention 
En ce qui concerne la dimension des caractéristiques de l’intervention, la majorité des personnes 
participantes a partagé que la priorisation de certaines cibles d’action permettait d’avoir un réel impact 
positif sur la santé mentale des personnes étudiantes. Parmi ces cibles prioritaires, la mise en place 
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d’initiatives pour outiller les personnes étudiantes, notamment de soutenir le développement de leurs 
compétences psychosociales (p. ex. la gestion de leur stress et de leur anxiété), a été évoquée. Une 
autre cible d’action rapportée par plusieurs personnes participantes concerne l’importance de 
sensibiliser et d’outiller les personnes enseignantes et les membres du personnel au sujet de l’influence 
qu’ils peuvent avoir sur la santé mentale des personnes étudiantes. Certaines mentionnent le défi que 
le corps professoral et le personnel reconnaissent ce rôle.. Une des personnes participantes explicite 
cette idée : 

« […] il y a des façons d’être ou de faire de certains enseignants, professeurs, chargés de 
cours qui génèrent de l’anxiété. Donc une des barrières, c’est aussi que l’ensemble de notre 
corps enseignant prenne conscience que de par le design de leurs activités pédagogiques 
ou de leurs activités d’évaluation, se rendent compte qu’ils génèrent un stress inutile. »  

Les réponses obtenues font également état de différentes modalités à prendre en considération dans 
le choix des interventions à mettre en place dans le cadre de la démarche. Les interventions identifiées 
comme étant pertinentes sont diverses et variées, allant de la mise sur pied de réseaux de pairs aidants, 
en passant par la création d’espaces physiques pour relaxer jusqu’à l’organisation de séances de 
zoothérapie. Une des personnes participantes rapporte d’ailleurs l’importance d’avoir des modalités 
d’intervention multiples et variées pour rejoindre l’ensemble des différents profils étudiants. Il est 
également question de choisir des initiatives qui vont à la fois rejoindre un grand nombre de personnes 
et susciter leur participation, ainsi qu’être susceptibles d’avoir un réel impact sur leur santé mentale. Il 
s’agit toutefois d’un défi, tel qu’exprimé par une personne participante : 

« Et il y a aussi pour le plus grand nombre de personnes, alors c’est sûr que si on pense à 
ce projet-là, il faut tenir compte de ça, l’implication des étudiants, le plus grand nombre 
possible si on veut travailler en prévention-promotion, puis est-ce que ça a changé quelque 
chose pour eux. Alors ça, ça va être vraiment… le défi… » 

Pour surmonter ce défi, plusieurs ont fait valoir la pertinence d’intégrer ou d’arrimer certaines initiatives 
à même le parcours scolaire des membres de la communauté étudiante et d’impliquer les personnes 
enseignantes dans la démarche. 

5.3 | Individus impliqués 
Deux sous-catégories de facteurs apparaissent particulièrement importantes à considérer dans la 
dimension des individus impliqués : les facteurs favorisant l’implication des personnes dans la démarche 
et les dispositions des membres de l’organisation par rapport à la démarche. 

En ce qui concerne les facteurs favorisant l’implication des personnes dans la démarche, la majorité des 
personnes participantes ont évoqué leur conviction de l’importance d’agir pour la santé mentale 
étudiante et la cohérence de la démarche avec leurs idéaux. Plusieurs ont également fait mention du 
sentiment d’avoir un impact réel en tant que personne actrice de la démarche : « Bien moi à la base, je 
suis quelqu’un qui s’implique énormément dans tout, tout… que je peux faire quelque chose 
d’important, que je peux vraiment aider, que je peux vraiment apporter quelque chose à ma 
communauté. ». La cohérence avec le rôle professionnel, le soutien de l’organisation et la présence de 
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collaboration ont également été nommés comme étant des facilitateurs de l’implication des personnes 
dans la démarche. 

Les dispositions des individus dans l’organisation par rapport à la santé mentale étudiante et à la 
démarche en tant que telle ont été relevées comme un facteur pouvant à la fois agir comme facilitateur 
et obstacle. D’un côté, la diversité des personnes actrices des établissements qui accordent une 
importance à la santé mentale est identifié comme un facilitateur important. De l’autre, la disponibilité 
limitée des ressources (plusieurs membres de l’organisation étant souvent très occupés, s’investissant 
déjà dans d’autres projets ou enjeux) représente une barrière à la démarche. 

5.4 | Contexte externe 
Concernant la dimension du contexte externe, la majorité des personnes participantes a évoqué le 
contexte de la pandémie de la COVID-19 comme étant la source de nombreuses barrières à la 
progression de la démarche. D’après les résultats, la pandémie a engendré un ralentissement du projet 
dû à l’annulation ou au report de certaines actions. Les restrictions sanitaires ont fait en sorte que les 
possibilités d’initiatives ont été grandement limitées et que plusieurs actions prévues ont dû être 
modifiées pour s’adapter à ce nouveau contexte. Pour certains établissements, le contexte pandémique 
a également engendré des dépenses qui n’étaient pas prévues et créé une incertitude sur les possibilités 
de financement de certaines actions en lien avec la démarche. 

Une autre barrière reliées au contexte externe et nommée par une majorité de personnes concerne le 
fait que plusieurs des initiatives mises en place suscitaient peu la participation étudiante. Un écho 
similaire est constaté lorsque l’on souhaite impliquer les personnes étudiantes dans les différentes 
phases de réalisation de la démarche. Certaines personnes participantes font valoir le fait que cette 
population est déjà très occupée avec ses études, dans un contexte d'adaptation face aux exigences de 
l'enseignement supérieur, ce qui limite sa disponibilité à prendre part aux différentes initiatives. Par 
ailleurs, la difficulté pour les personnes étudiantes de reconnaître qu’elles ont besoin d’aide et de s’offrir 
cette aide, ce qui exige de leur part un investissement de temps, serait également l’un des obstacles à 
leur participation. 

5.5 | Contexte organisationnel 
Bien que le contexte organisationnel soit la dimension la moins documentée dans les réponses 
recueillies, certaines caractéristiques organisationnelles se sont révélées très influentes pour la 
démarche. La majorité des personnes participantes a rapporté des éléments relatifs à la capacité de leur 
organisation. Plusieurs soulignent le manque de ressources humaines en santé mentale dans leur 
établissement, d’autres, l’indisponibilité de leurs gestionnaires pour le projet ou encore, l’absence d’un 
processus de gestion de crise efficace comme barrières à la démarche. 

Les données recueillies font également état de l’influence de la grosseur de l’établissement sur la 
démarche. Les établissements de grande taille seraient confrontés à une plus grande difficulté à 
rejoindre la communauté étudiante et à une plus grande diversité de réalités et de besoins. À l’inverse, 
les petits établissements bénéficieraient d’une plus grande proximité avec les personnes étudiantes et 
d’un fort sentiment d’appartenance à leur communauté. 
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Une majorité des personnes répondantes fait également valoir l’importance pour un établissement 
d’avoir des orientations stratégiques qui entrent en cohérence avec les objectifs de la démarche. Elles 
qualifient de facilitateur important le positionnement de la santé mentale comme une priorité 
institutionnelle. Une des personnes participantes expose ainsi la pertinence d’inclure la santé mentale 
dans la planification stratégique de l’établissement : 

« Je l’ai dit tout à l’heure, mais la direction [de l’établissement] dans sa planification 
stratégique avait inclus un volet santé psychologique, alors c’est clair qu’une fois que ça, 
c’est nommé par les décideurs, bien ça devient une priorité de [l’établissement], c’est placé 
dans les valeurs de [l’établissement] […] » 

 

6 | Discussion 

Cette étude est l’une des premières à identifier les facilitateurs et les obstacles d’une démarche 
systémique de promotion de la santé mentale dans des établissements d’enseignement supérieur au 
Québec. Elle permet d’apporter une compréhension plus approfondie des principaux facteurs qui 
exercent une influence sur ce genre de démarche. Par ailleurs, les résultats se sont avérés être en 
adéquation avec les différentes dimensions du modèle CFIR, permettant ainsi de valider la pertinence 
du cadre de Damschroder et al. (2009). L’étude permet même de bonifier ce cadre en proposant 20 
sous-catégories susceptibles d’avoir une incidence sur le succès de démarches de promotion de la santé. 
Les résultats de notre étude pourraient également inspirer les approches Health Promoting University, 
Healthy University et Healthy campus au regard de la pertinence d’utiliser un tel cadre pour mettre en 
place ou évaluer leurs démarches en prenant en considération les facteurs d’influence à tous les niveaux 
du système.  

D’abord, concernant la dimension du processus d’implantation, il est question de l’importance d’une 
mobilisation collective de l’ensemble des membres de la communauté comme étant à la fois un 
facilitateur important pour la démarche et une réalité difficile à mettre en place. Selon certains résultats 
obtenus liés aux caractéristiques de l’organisation, le défi serait particulièrement présent dans les 
établissements de grande taille où l’on observe une plus grande difficulté à rejoindre la communauté 
étudiante. La rotation étudiante, qui est plus fréquente dans les établissements collégiaux étant donné 
la durée plus courte des programmes d’études, pourrait également contribuer à cette difficulté 
d’impliquer et de mobiliser les personnes étudiantes. Considérant l’importance de l’approche 
participative pour favoriser le succès de ce genre de démarche (Budgen et al., 2011; Sarmiento, 2017; 
Suárez-Reyes et al., 2021), ces résultats font valoir la pertinence pour les responsables de la démarche 
de mettre en place des stratégies pour relever le défi qu’est la mobilisation étudiante. Si on s’inspire de 
l’étude de Budgen et al. (2011), offrir des emplois étudiants en lien avec la démarche et attribuer certains 
crédits universitaires pour reconnaître l’implication étudiante seraient de bons moyens pour favoriser 
cette mobilisation. Une autre stratégie, cette fois-ci émergeant directement des résultats de cette étude, 
serait d’intégrer certaines initiatives à même le parcours scolaire des personnes étudiantes. Cette idée 
concorde d’ailleurs avec l’un des principaux champs d’action de la Charte d’Okanagan (2015) pour 
intégrer et promouvoir la santé à l’intérieur de tous les programmes d’études dans les collèges et 
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universités. La mise en place d’une structure de gouvernance claire comme autre facilitateur à la 
démarche fait quant à elle écho à l’étude de Suarez et al. (2021).  

Puis, concernant les caractéristiques de l’intervention, il est intéressant de constater que plusieurs des 
personnes répondantes mentionnent l’importance d’inclure des actions qui agissent sur le contexte de 
la communauté étudiante. Cette idée selon laquelle l’attitude des personnes enseignantes exerce une 
influence sur la santé mentale des personnes étudiantes met en exergue la pertinence de les outiller et 
de les sensibiliser davantage sur l’attitude à adopter auprès de ces dernières. Ce constat fait d’ailleurs 
écho aux conclusions de l’étude de St-Onge et Lemyre (2016). Il est également pertinent de souligner 
l’importance accordée au fait de mettre en place une diversité d’actions à différents niveaux pour 
répondre à la pluralité des besoins et des profils étudiants. Ce résultat s’inscrit en cohérence avec 
plusieurs études faisant valoir que le fait de déployer des actions à tous les niveaux du système favorise 
une meilleure promotion de la santé mentale des personnes étudiantes (Dooris et al., 2019; Harrington, 
2016; Ng et Padjen, 2019). 

Pour le contexte organisationnel, le positionnement de la santé mentale comme priorité institutionnelle 
semble être un facilitateur particulièrement important pour ce genre de démarche. En effet, les résultats 
de l’étude de Dooris et al. (2021) soulignaient déjà la pertinence d’un alignement stratégique avec la 
mission de l’établissement et de la mise en place de politiques qui peuvent servir de leviers d’actions. 
Selon les résultats d’une autre étude réalisée par Suárez-Reyes et al. (2021), le soutien politique des 
autorités de l’établissement d’enseignement serait d’ailleurs l’un des facteurs les plus importants. Le 
constat selon lequel la grosseur de l’établissement pourrait influencer sa capacité à rejoindre et mobiliser 
sa communauté étudiante invite les établissements de plus grande taille à planifier d’investir plus 
d’efforts en ce sens, et ceux de petite taille à miser sur cette force qu’est la proximité avec leur 
population étudiante. Le manque de ressources humaines dédiées à la santé mentale étudiante au sein 
de l’établissement a été évoqué comme une barrière, faisant écho encore une fois aux travaux de Suárez-
Reyes et al. (2021) qui évoque de leur côté le financement comme un facteur d’influence important. 

Ensuite, il est possible de constater que les principaux facteurs qui ont été rapportés comme favorisant 
l’implication des personnes dans la démarche sont des éléments associés à une motivation intrinsèque 
selon la théorie de l’autodétermination (Deci et Ryan; 1985). La conviction des personnes de 
l’importance d’agir pour la santé mentale étudiante permet en effet de satisfaire le besoin de sens qui 
est une composante centrale de la motivation intrinsèque, ce qui favorise un niveau d’engagement 
élevé. Ces résultats exposent ainsi des pistes très intéressantes pour mobiliser les membres de la 
communauté des différents établissements pour la suite de la démarche. Cela évoque, entre autres, la 
pertinence de conscientiser les personnes concernées à l’importance de la problématique et de les 
impliquer dans le choix des orientations de la démarche. Selon l’étude de Pérez-Wilson et al. (2021), les 
personnes qui participent aux réflexions de la démarche en viennent non seulement à l’influencer, mais 
également à en être influencées. Ces deux pistes sont d’autant plus cohérentes lorsque l’on considère 
que l’importance accordée à la santé mentale par les membres de l’organisation a été relevée comme 
un facilitateur important, et que la présence de comportements néfastes pour la santé mentale étudiante 
de la part de certains membres de l’organisation a, quant à elle, été identifiée comme une barrière 
importante. Considérant que certaines personnes enseignantes et certains membres du personnel 
facultaire croient que la santé mentale de la communauté étudiante ne les concerne pas (Ward, 2009), 
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ces pistes de solution risquent cependant d’être insuffisantes. D’où l’importance rapportée par Dooris 
et ses collègues (2021) que la santé fasse l’objet d’une politique institutionnelle claire pour être élevée 
au rang de priorité. Enfin, à la lumière des conclusions de l’étude de Dooris et ses collègues (2020), 
malgré le défi que peut représenter la démonstration de la pertinence d’une approche systémique et 
collective de la promotion de la santé auprès de certaines personnes dans les établissements 
d’enseignement supérieur, cette approche semble cohérente et pleine de sens pour les personnes 
travaillant à tous les niveaux de l’établissement d’enseignement. 

Enfin, un survol de l’ensemble des résultats permet de valider la pertinence des approches choisies 
initialement pour orienter la démarche en montrant qu'elles ont effectivement agi comme facilitateurs. 
L’approche de facilitation, l’approche participative, l’approche systémique, l’approche scientifique et 
l’approche de promotion de la santé semblent être des piliers importants pour une démarche de 
promotion de la santé mentale. À la lumière de plusieurs des facteurs rapportés, l’approche de 
facilitation visant l’accompagnement des changements semble essentielle pour ce genre de démarche 
puisqu’elle permet de s’adapter aux besoins des membres de la communauté et à la capacité de 
l’établissement. Selon Lane et al. (2015), cette dernière implique pour la personne qui soutient le 
changement de se positionner en facilitatrice et de mobiliser les forces et l’autonomie des personnes 
impliquées plutôt que de se positionner comme experte. L’accent porté sur une mobilisation collective 
appuie également l’adoption d’une approche d’accompagnement puisque celle-ci s’avèrerait 
particulièrement utile pour favoriser la mobilisation et renforcer le pouvoir d’agir (Lane et al., 2015). 

6.1 | Forces et limites 
Grâce à l’utilisation d’un cadre théorique validé comme le CFIR (Damschroder et al., 2009) pour guider 
la collecte et l’analyse des données, la présente étude a permis de décrire de façon assez large les 
différents facteurs qui agissent comme facilitateurs et comme barrières dans la démarche. La 
participation à l’étude de plusieurs établissements d’enseignement supérieur détenant des 
caractéristiques distinctes favorise une certaine transférabilité des résultats à l’échelle du Québec.  

Le double rôle du chercheur comporte certains inconvénients. En effet, étant donné sa présence en tant 
que coordonnateur dans le milieu, ce dernier risque d’avoir eu lui-même un effet sur le milieu, ce qui 
représente un biais important (Miles et Huberman, 1994; Miles et al., 2014). Ce biais a toutefois pu être 
minimisé grâce à la représentativité des données obtenues à travers le recrutement d’un échantillon 
varié et par les mesures mises en place pour assurer la validité de l’analyse explicitées dans la section 
Méthode. 

6.2 | Retombées et pistes de recherches futures 
Cette étude contribue à l’avancement des connaissances dans le domaine de la recherche en promotion 
de la santé mentale des personnes étudiantes postsecondaires. D’abord, elle permet de valider les 
conclusions de différentes études qui avaient déjà identifié certains facilitateurs ou certaines barrières 
spécifiques à ce genre de démarche. Considérant l’utilisation du modèle CFIR (Damschroder et al., 
2009), elle permet en plus d’élargir le spectre des facilitateurs et des barrières jusqu’alors identifiés dans 
les écrits en relevant des facteurs d’influence pour chacune des cinq dimensions du modèle.  

Les résultats de la présente étude permettent aussi d’offrir des orientations claires aux personnes 
responsables de coordonner et faciliter de telles démarches en soulignant les conditions facilitatrices à 
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mettre en place ainsi que les barrières qu’elles doivent éviter ou pour lesquelles elles doivent trouver 
des solutions. La présente étude a également contribué à poser les premiers jalons de l’Observatoire 
sur la santé mentale étudiante en enseignement supérieur (OSMÉES) créé en 2023 et financé par le 
Fonds de recherche du Québec. Sa mission consiste à contribuer à l’avancement et à la mobilisation des 
connaissances pour promouvoir et maintenir une culture favorable à la santé mentale étudiante en 
enseignement supérieur. Il découle du Plan d’action sur la santé mentale étudiante en enseignement 
supérieur qui a été mis sur pied en 2021 par le ministère de l’Enseignement supérieur du Québec (2021) 
à la suite d’une consultation de différents acteurs incluant une autrice de l’étude. Ce Plan permet 
d’outiller et de fournir un cadre visant à orienter les mesures d’aide et d’accompagnement dans les 
cégeps et universités. Depuis, ce sont l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur du 
Québec qui se mobilisent dans des démarches visant à favoriser la santé mentale étudiante.  

Pour des recherches futures, une évaluation d’implantation à l’échelle de la province serait pertinente 
dans le cadre des travaux de l’Observatoire. Un plus grand échantillon d’établissements permettrait 
d’effectuer une analyse comparative des barrières et des facilitateurs présents selon plusieurs facteurs 
(p. ex. la taille de l’établissement et la situation géographique). La reproduction de l’étude, en intégrant 
plus de personnes participantes, membres du corps professoral et personnes étudiantes, permettrait 
une meilleure représentativité des résultats et une plus grande exhaustivité.  
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